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COMMUNIQUÉ

Le ministre de la Santé et des Services sociaux néglige la situation financière précaire dans les organismes communautaires
Saint-Jean-sur-Richelieu, le jeudi 11 janvier 2006  – Depuis presque un an maintenant, la Coalition qui représente les organismes communautaires œuvrant en santé et services sociaux demande au Ministre de la Santé et des Services sociaux, monsieur Philippe Couillard, de répondre à la demande urgente de régler la situation de crise qui sévit actuellement dans ces organismes. Toutefois, le Ministre semble faire fi de leurs besoins d’appui financier pour pouvoir répondre aux demandes exprimées par les personnes qui les fréquentent.

Le sous-financement des organismes communautaires en santé et services sociaux a des conséquences sur leur mission, leur action sociale, leurs bénévoles, leurs actions de prévention et promotion et sur les conditions de travail qu’ils offrent. En effet, 73 % des 20 000 travailleuses et travailleurs de ces organismes ont un salaire de moins de 25 000 dollars brut par année.
 
Selon Marie-Noëlle Girard, porte-parole de la Coalition, «actuellement, la situation financière des organismes communautaires en santé et services sociaux est critique. Non seulement le niveau salarial est bas, ce qui occasionne un roulement de personnel important, mais plus de 16 % doivent fermer leur porte temporairement en cours d’année, faute d’argent pour maintenir des activités et des services à la population en détresse dans notre société. Le comble c’est que nous n’avons toujours pas de réponse du Ministre Couillard».
Partout au Québec, nous avons constaté que le manque à gagner des organismes communautaires est de 200 millions de dollar. Pour remédier à la situation, nous demandons au Ministre Couillard la démonstration de sa bonne foi en injectant un montant de 67 millions de dollars dans son prochain budget. 

Rappelons que les organismes communautaires en santé et services sociaux, ce sont 2 800 organismes, 20 000 employéEs, 200 000 personnes bénévoles, militantes s’impliquant au profit de la collectivité et plus de 1 000 000 de personnes en détresse sociale et économique rejointes par année. 
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Source : Marie-Noëlle Girard, porte-parole et coordonnatrice Coalition des TROCs
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� Rapport d’enquête sur les impacts du sous-financement auprès des organismes communautaires autonomes en santé et services sociaux, Un mouvement un péril, Coalition des TROCs, 2003, 26 pages.
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